
Certificat de compétences 
Diagnostiqueur Immobilier 

 

* Missions de repérage des matériaux et produits de la liste A et des matériaux et produits de la liste B et évaluations périodiques de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A dans les bâtiments autres 

que ceux relevant de la mention. 

**Missions de repérage des matériaux et produits de la liste A et des matériaux et produits de la liste B et évaluations périodiques de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A dans des immeubles de 

grande hauteur, dans des établissements recevant du public répondant aux catégories 1 à 4, dans des immeubles de travail hébergeant plus de 300 personnes ou dans des bâtiments industriels. Missions de repérage des 

matériaux et produits de la liste C. Les examens visuels à l’issue des travaux de retrait ou de confinement. 

Arrêté du 21 novembre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d’exposition au plomb, des  diagnostics du risque d’intoxication 

par le plomb des peintures ou des contrôles après travaux en présence de plomb, et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des 

compétences des personnes physiques opérateurs de repérages, d’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante, et d’examen visuel après travaux dans les immeubles 

bâtis et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 30 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l’état relatif à la présence 

de termites dans le bâtiment et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant le 

diagnostic de performance énergétique ou l’attestation de prise en compte de la réglementation thermique, et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant les 

critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l’état de l’installation intérieure de gaz et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 8 juillet 2008 modifié définissant 

les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité et les critères d’accréditation des organismes de certification.   
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Je soussigné, Philippe TROYAUX, Directeur Général d’I.Cert, atteste que : 

 

Monsieur MATHIS André 
 

Est certifié(e) selon le référentiel I.Cert dénommé CPE DI DR 01, dispositif de certification de 

personnes réalisant des diagnostics immobiliers pour les missions suivantes : 
 

Amiante avec mention Amiante Avec Mention** 

Date d'effet : 15/11/2017 - Date d'expiration : 14/11/2022 

Amiante sans mention Amiante Sans Mention* 

Date d'effet : 15/11/2017 - Date d'expiration : 14/11/2022 

DPE tout type de 

bâtiments 

Diagnostic de performance énergétique avec mention : DPE tout type de 

bâtiment 

Date d'effet : 17/12/2017 - Date d'expiration : 16/12/2022 

DPE individuel Diagnostic de performance énergétique sans mention : DPE individuel 

Date d'effet : 17/12/2017 - Date d'expiration : 16/12/2022 

Electricité Etat de l'installation intérieure électrique 

Date d'effet : 24/10/2013 - Date d'expiration : 23/10/2018 

Gaz Etat de l'installation intérieure gaz 

Date d'effet : 05/11/2017 - Date d'expiration : 04/11/2022 

Plomb Plomb : Constat du risque d'exposition au plomb 

Date d'effet : 29/10/2017 - Date d'expiration : 28/10/2022 

 

En foi de quoi ce certificat est délivré, pour valoir et servir ce que de droit. 

Edité à Saint-Grégoire, le 08/11/2017.  
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